
ENCOMBRANTS ET VÉGÉTAUX

MODE D’EMPLOI

P A L A V A S - L E S - F L O T S

STOP AUX INCIVILITÉS !
Les encombrants, les végétaux et les emballages non collectés par le 
Pays de l’Or avec les ordures ménagères, font l’objet d’une collecte 
spéciale gratuite par les services techniques municipaux.

Prenez rendez-vous au préalable avec
les Services Techniques municipaux au

04 67 07 73 20
(du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30)



16 Boulevard Maréchal Joffre, BP 106
34250 Palavas-les-Flots

04 67 07 73 00
mairie@palavaslesflots.com

Horaires :
Lundi : 13h30 - 17h30
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi : 8h30 - 12h / 13h30 - 17h30
Dimanche et jours fériés : fermé

Pour plus d’informations contactez le Service Environnement du Pays de l’Or 
au 04 67 91 31 11 ou environnement@paysdelor.fr.

Pour rappel il est formellement interdit de déposer 
des encombrants dans la rue sous peine de 

contravention de 35€ à 1 500€.

maximum par semaine et par logement 
pour les végétaux et les encombrants
1m3

Vous pouvez également déposer vos 
encombrants et vos végétaux au Centre de 
valorisation de la Pourquière situé rue des 

Ganivelles sur la rive gauche.
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Les branches doivent être attachées en petits fagots et les feuilles ramassées 
dans des sacs.

Pas de ramassage : 
- des gravats et des déchets de construction tels que plaques de plâtre, cloisons, 
lavabos, portes, pots de peinture...
- des pneus, cartons, bouteilles de gaz, vitres ou tout objet vitré
- des palettes (commerçants merci de les faire reprendre par vos fournisseurs)

N’hésitez pas à demander aux professionnels qui vous 
livrent de récupérer vos anciens équipements, c’est sou-
vent déjà inclus dans votre facture.


